




































































































































































































































VENIR EN FORMATION 
PRISE EN CHARGE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT POUR LES 
FORMATIONS SUIVIES DEPUIS LE 1ER AVRIL 2023 
 
Sont toujours exclues de la participation aux frais de déplacement : 
 
- les préparations aux concours et aux examens professionnels ; 
- les formations organisées en intra ; 
- les actions individuelles ; 
- les formations continues obligatoires des policiers et policières municipaux ; 
-  
 
Prise en charge des frais de transport 
 

-mobilité, un « éco-bonus » est accordé aux déplacements en transports en commun. 
 
Les grands principes 
 
- 

court en distance (référence : le site Viamichelin) ; 
- 
les stagiaires en situation de handicap ; 
- 

 
- 
prise en charge est à compléter pendant la formation. 
 

 
  



A noter 
 
Si vous vous rendez en voiture sur votre lieu de formation, pensez à vérifier que celui- ci n'est pas situé 
dans une Zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m)*. 
 
Des mesures de restriction de la circulation par véhicules différenciés peuvent être mises en place. 

 : https://www.certificat-
air.gouv.fr/ 
 
Prise en charge de l'hébergement 
 
La veille de la session de formation 

être proposé si vous en exprimez le souhait. Pour en bénéficier, le trajet le plus court entre le lieu de 
stage et votre résidence administrative (de commune à commune) doit être égal ou supérieur à 150 
km aller, soit 300 km aller-retour. 
 
Durant la session de formation 
Seuls les agents qui en expriment le souhait dans les délais impartis et dont la résidence administrative 
est située à plus de 70 kilomètres aller, soit plus de 140 km aller-retour par la route du lieu de formation 
(distance théorique évaluée selon le trajet le plus court Via Michelin de commune à commune, sans 

 
 
Prise en charge des frais de restauration 

 
er jour du stage, la restauration du stagiaire est prise en charge 

également prise en charge. 
 
 
*Zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) 
Actuellement (janvier 24), 11 métropoles ont mis en place une zone à faibles émissions mobilité (ZFE-m) : Grand Paris, Lyon, Aix-Marseille, 
Toulouse, Nice, Montpellier, Strasbourg, Grenoble, Rouen, Reims et Saint-Etienne. Dans ces zones, la circulation des véhicules les plus 
polluants peut être limitée et la prime à la conversion peut être majorée  000 habitants 
devront avoir instauré une ZFE-m. 
Pour circuler dans les territoires placés en zone à faibles émissions mobilité (ZFE-
zones, les véhicules les plus polluants identifiés par les vignettes Crit'Air peuvent également être soumis à des restrictions de circulation 
lorsque le préfet instaure la circulation différenciée lors de pics de pollution. Ces restrictions peuvent s'appliquer sur des plages horaires 
déterminées. Les collectivités territoriales sont libres de fixer des règles plus strictes. 
Par ailleurs, la mise en place d'une ZFE-m s'accompagne d'un supplément à la prime à la conversion lors de l'achat ou de la location d'un 
véhicule peu polluant si, dans le même temps, vous mettez à la casse un ancien véhicule diesel ou essence. Depuis juin 2020, vous 
bénéficiez ainsi d'une surprime si vous habitez ou travaillez dans une ZFE-m et que votre collectivité territoriale vous a versé une aide 
pour acheter ou louer un véhicule propre. Le montant de la surprime est identique à l'aide versée par la collectivité territoriale, dans la 
limite de 1 000  







SERVICE RESSOURCES HUMAINES
formation@millau.fr / 05.65.59.50.97

Millau, le

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ 

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

; 
oui non

:
:                                         

Réservé aux RH :

OM, accepté
OM, refusé, motif :

       

OM signé adressé à 

Service fait, transmis aux 
finances pour paiement
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 (CPF) 
 

Nom :   
 

Prénom :  
 

Direction :  
 

Statut ou 
grade : 

 

dans la 
Fonction 
Publique : 

 

 
 

 
Vos fonctions actuelles : 
 
 
 
 
 

 
 : 

 
 
 
 
 

 
Vos motivations : 
 
 
 
 
 
 

 
Quelles compétences souhaitez-vous acquérir ? 
 
 
 
 
 
 
 



 2/4 

Rappel des Nom et prénom du demandeur de déblocage des droits CPF :  
 
Souhaitez-vous exercer cette nouvelle fonction ?    à titre principal   à titre accessoire 
 
Avez- ? oui non

Si non, souhaitez-vous en bénéficier ?     oui    non 

 
 

 

 _, 

Sur le temps de travail : _ _ _ _ _ 

Hors temps de travail : _ _ _ _ _ 

cf. ) : _ _ _ _ _ _ _  

 
 

 
 

Intitulé de la formation demandée (joindre le programme) :  
 
 
 
Type de formation (y compris bilan de compétences, préparation aux concours/examens professionnels, VAE, etc.) : 
 
 
Modalités :  en présentiel   à distance/e-formation 

Le suivi de cette action nécessite-t-il des prérequis ?  oui  non 

 : 
 
Lieu de la formation : 
 
Coût de la formation (HT) : 
 

Frais annexe (HT) : 
 

Joindre au moins deux devis pour les frais pédagogiques (uniquement si la formation est hors catalogue CNFPT) 
Durée totale en heures : 

Date  du :  Au :  

mobilisées au titre des droits du CPF : 

Sur le temps de travail : _ _ _ _ 

Hors temps de travail : _ _ _ _ 

* Si plusieurs actions demandées, dupliquer le tableau autant que nécessaire. 
 

 mon Compte Personnel de Formation 
(y compris par anticipation) à mobiliser les heures nécessaires sur mes 
congés et/ou aménagement et réduction du temps de travail (ARTT) et/ou Compte Epargne Temps (CET), le cas 
échéant. 

des frais pris en charge par la collectivité. 
 
Fait à :     le, _ _ / _ _ / _ _ _ _    : 
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Rappel des Nom et prénom du demandeur de déblocage des droits CPF :  
 
 
 

Partie réservée à la collectivité
 
 

Le responsable hiérarchique :     Avis :  favorable   défavorable 

Date de réception de la demande : 

_ _ / _ _ / _ _ _ _ 

 
Motivations (mention obligatoire si refus, à préciser le cas échéant dans une note distincte) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Fait à _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _   le _ _ / _ _ / _ _ _ _  
 
Nom, prénom du signataire : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  Signature : 
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Rappel des Nom et prénom du demandeur de déblocage des droits CPF :  
 
 

Décision finale de la direction des Ressources Humaines 

Date de réception de la demande : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 

La demande de déblocage des droits du CPF est refusée. 
 

Motivation du refus : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La demande de déblocage des droits du CPF est acceptée partiellement ou doit être modifiée (attention dans ce 
cas, la demande doit être renouvelée). 

 
Motivation du refus partiel : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La demande de déblocage des droits du CPF est accordée. 
 

Durée totale en heures : _ _ _ _ _ 
 
Montant total de la prise en charge (HT) pour les formations hors CNFPT : 

Dont _ _ _ _ _ (HT) pour les coûts pédagogiques, 

Dont _ _ _ _ _ (HT) pour les frais annexes 
 

 
Fait à : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ Le : _ _ / _ _ / _ _ _ _ 
 
 

, 
 
 
 

Emmanuelle GAZEL 
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Service Affaires 
Juridiques 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 26 septembre 2024  

NOTE EXPLICATIVE DE SYNTHESE N° 12 

RAPPORTEUR : Jean-Pierre MAS 

SERVICE ÉMETTEUR : SPORTS  

 

Subvention d’investissement au profit de l’association SOM Tir Sportif pour la 

modernisation du stand de tir à 25 mètres  

 

Agissant conformément aux dispositions de son règlement intérieur ; 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales pris notamment en ses articles L.2121-29, L.1611-4 et 
L.2311-7 relatifs aux modalités d’attribution des subventions, 

Vu la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les 

administrations, et notamment ses articles 9-1 et suivants ; 

Vu le décret 2001-495 du 06 juin 2001 pris pour l’application de l’article 10 de la loi n°2000- 321 du 12 avril 

2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques  

Vu la délibération n°2023 DL178 du Conseil municipal en date du 21 décembre 2023 relative au vote du 

budget primitif 2024 

Vu le plan pluriannuel d’investissement de la Ville de Millau pour 2024 ; 

Vu le projet de modernisation du stand de tir à Naulas, propriété communale, portée par l’association SOM 

Tir sportif, présidée par Monsieur BOURREL ; 

Vu la convention de mise à disposition du complexe de tir sportif signée le 21 août 2008 entre la Ville de 

Millau et le SOM Tir sportif et aujourd’hui caduque ; 

Vu le label « Terres de Jeux 2024 » obtenu par la Ville de Millau et le soutien de la Ville à toutes les 

pratiques sportives : sport amateur, sport/santé, sport de haut niveau ; 

 

Considérant le projet porté par le SOM Tir sportif d’installer 20 cibles électroniques au stand de 25 m, 
équipements nécessaires à l’accueil des compétitions internationales, nationales et stages de tous 
niveaux suivant cahier des charges de la Fédération Française de Tir (F.F.T.) ; 
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Considérant que les deux autres stands de tir sportif à 50 m et 10 m sont déjà équipés de cibles 
électroniques par le SOM Tir sportif ; 

Considérant que ce projet d’acquisition et d’installation de cibles électroniques au stand de 25 m est estimé 
à 145 244 € TTC (121 036 € HT) par le SOM Tir sportif et sa réalisation attendue pour avril 2025 dans le 
cadre d’une programmation de stages de haut niveau soutenue par la F.F.T. ; 

Considérant l’apport financier de la F.F.T., du SOM Tir sportif et de ses partenaires privés à la réalisation de 
ce projet couvrant dès maintenant 74 % de la dépense ; 

Considérant le plan de financement ci-dessous présenté par le SOM Tir sportif :  
 

DEPENSES TTC  RECETTES TTC  

  Montant    Montant  

Acquisition et pose de 20 cibles 
électroniques (selon devis 
fournisseur) 145 244 € FFT  40 000 € 

  Partenariat privé 8 000 € 

  Conseil Régional 
En attente 
montant € 

  Conseil Départemental Aveyron 5 000 € 

  Ville de Millau  20 000 € 

   Autofinancement SOM Tir  60 000 € 

Total 145 244 € Total 133 000€ 

 

Considérant l’intérêt que revêt ce projet de modernisation du stand de tir pour notre territoire, le plaçant 
ainsi dans le top 10 des équipements les plus performants au niveau national, et participant ainsi à 
l’attractivité de notre bassin de vie ; 

La Municipalité souhaite soutenir ce projet en s’engageant à verser une subvention d’investissement de 
20 000 €, étant précisé qu’une nouvelle convention de mise à disposition est en cours de passation avec 
’association SOM Tir sportif pour une durée de 6 ans.  
 
Après avis de la Commission des sports en date du 19 septembre 2024, il est demandé au Conseil 
Municipal :  

1- D’approuver le versement d’une subvention d’investissement d’un montant de 20 000 € au profit 
de l’association SOM Tir Sportif pour l’installation de cibles électroniques au stand de tir à 25 m ;  

2- De dire que le versement à l’association SOM Tir sportif se fera en une seule fois après signature 
de la nouvelle convention de mise à disposition du complexe sportif ; 

3- D’autoriser Madame la Maire ou son représentant délégué à accomplir l’ensemble des démarches 

nécessaires au versement de cette subvention 

4- D’imputer les crédits correspondants au budget 2024 de la Ville.  
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Les informations sur ce plan sont indicatives, le SMICA ne saurait être tenu responsable en cas de défaut de fiabilité.
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C O L L E C T I V I T E S F O R E S T I E R E S O C C I T A N I E P y r é n é e s - M é d i t e r r a n é e

5 rue Gaston Planté
34790 GRABELS occitanie@communesforestieres.org

w w w . c o l l e c t i v i t e s f o r e s t i e r e s - o c c i t a n i e . o r g

C O N V E N T I O N D E
P A R T E N A R I A T

U N I O N R E G I O N A L E D E S C O L L E C T I V I T E S
F O R E S T I E R E S O C C I T A N I E P Y R E N E E S

M E D I T E R R A N E E

A S S O C I A T I O N D E S C O L L E C T I V I T E S

- C O M M U N E D E M I L L A U

ACCOMPAGNEMENT 
PLAN COMMUNAL DE 
DEBROUSSAILLEMENT

ANNEE 2024
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La présente convention est conclue  

ENTRE : 

 Pyrénées Méditerranée, située 5 rue Gaston 
Planté, 34790 GRABELS, représentée par son Président Francis CROS et désignée ci-après par le 

 

ET : 

 12 470 
, représentée par sa Présidente Geneviève GASQ-BARES, et désignée ci-après par 

le terme « COFOR 12  

ET : 

La mairie de Millau, 17 avenue de la République, 12100 Millau, , représentée par la Maire Emmanuelle 
GAZEL, et désignée ci-après par le terme « LA COMMUNE DE MILLAU »  autre part, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

PREAMBULE 

 pas été en reste. 

un rôle majeur à jouer dans leur diminution, notamment par la prévention. 

Communes forestières 
Souveraineté Alimentaire.  

En 2024 les Communes forestières 
Souveraineté Alimentaire pour accompagner les élus, en réalisant :  

 
Des interventions dans les EPCI 

du Gard  

des OLD en élaborant une méthodologie 
 
-Sud de la France 

 

Les Communes forestières ont été sollicités par la Sous-Préfète de Millau, en charge de la prévention 
,  
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des OLD, sur 
territoire en Occitanie, financé par le MASA est attribué à la ville de Millau. 

La commune de Millau est adhérente en 2024 à COFOR 12 via le Parc Naturel Régional des Grands 
Causses.  

LES PARTENAIRES 
Communes forestières

circuit court. Son rôle est à la fois une représentation politique, mais également un accompagnement 
technique sur différents sujets en lien avec la forêt et le bois, ainsi que de la formation. Les services 

collectivités non-propriétaires.    

par les élus au niveau départemental et régional. 

La commune de Millau porte une politique ambitieuse 
la prévention du risque incendie.  
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ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 
et COFOR 12 proposent d LA COMMUNE DE MILLAU 

débroussaillement. 

ARTICLE 2. NATURE DU PARTENARIAT 
 

des moyens techniques, 
des moyens logistiques, 
des moyens humains, 

 LA COMMUNE DE MILLAU  

ARTICLE 3. DUREE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à sa signature pour une durée de 1 an. 

LA 
COMMUNE DE MILLAU,  et COFOR 12. 

ARTICLE 4. ENGAGEMENTS DE URCOFOR 
 et COFOR 12 nt à : 

Ne pas diffuser les informations fournies par LA COMMUNE DE MILLAU et à en avoir un 
usage confidentiel, 
Rédiger la présente convention, la faire signer et la diffuser aux deux parties, 
Avec le personnel nommé pour la mission :  

o Identifier les besoins de LA COMMUNE DE MILLAU , 
o Présenter à LA COMMUNE DE MILLAU la méthodologie du plan communal de 

débroussaillement de LA 
COMMUNE DE MILLAU 

o LA COMMUNE DE MILLAU 
Présenter les résultats de à LA COMMUNE DE 
MILLAU 
Rendre un rapport en fin d'accompagnement pour que LA COMMUNE DE MILLAU puisse 
décider des orientations à donner à ce projet. 

 et COFOR 12 ont sur les compétences et les outils 
s ont développés dans le cadre de leurs missions prévention du risque incendie. 
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ARTICLE 5. ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DE 
MILLAU 

En montrant son intérêt pour la présente étude, LA COMMUNE DE MILLAU dans une 
démarche visant  

 

 et COFOR 12 les informations et les documents 
nécessaires à ce projet ; 
Assurer l'information de ses communes membres quant à l'objectif de ce projet ; 

 et COFOR 12 pour un rendu de l'étude au sein de son instance 
décisionnelle (Conseil municipal) ; 
Tenir informé  et COFOR 12 des orientations retenues pour les projets entrant 

 ; 

ARTICLE 6. ARTICLE 6  PARTIE FINANCIERE 
Une telle étude prospective a été estimée à 18 jours de travail, ce qui correspond à une prestation 
de 6 300  

concours financier à hauteur de 80%. 

Ainsi, il n'est demandé aucune contrepartie financière à LA COMMUNE DE MILLAU pour la 
réalisation de cette étude prospective, en dehors de son adhésion. 

COFOR 12 
les thématiques et pas uniquement celle de la présente convention. 

ARTICLE 7. ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITE 
URCOFOR, COFOR 12 et LA COMMUNE DE MILLAU 
informations reçus dans le cadre du partenariat comme confidentiels et prendront à cet effet toutes 
les mesures raisonnables pour que ces informations ne soient pas divulguées à des tiers. Elles 
demanderont le respect de cette confidentialité aux élus et collaborateurs impliqués dans le 

chacune des parties, en accord avec l'autre. 

ARTICLE 8. ARTICLE 8 - LITIGES 
En cas de non-
présente convention, celle-

 recommandée avec accusé de réception 
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gente pourra saisir le Tribunal 
Administratif de Montpellier.

Fait en 3 exemplaires comprenant six pages.

.........................................................

Collectivités forestières Occitanie 
Pyrénées Méditerranée

Départementale des 
Collectivités forestières de 

Pour la commune de 
Millau

Le Président,

Francis CROS

La Présidente,

Geneviève GASQ-BARES

La Maire,

Emmanuelle GAZEL






















